
 

 

 

 

FONCTION Chargé(e) de la questure et des assemblées 
DEPARTEMENT Département Ressources 

SERVICE Juridique 

GRADE Catégorie C 

TYPE D’EMPLOI Emploi permanent 
Recrutement par voie de mutation, inscription sur liste d'aptitude  
ou à défaut par voie contractuelle : CDD d’1 an 

TEMPS DE TRAVAIL Poste à temps complet (36h hebdomadaire)    

CONTEXTE La ville de Meylan, commune de l’agglomération grenobloise est avec ses 17 728 habitants, la 5ème commune 
de la Métropole. 

La ville de Meylan comprend 550 agents travaillant dans des services diversifiés. Cette force du collectif 
permet d’offrir aux habitants l’accès à de nombreux équipements : 87 bâtiments communaux dont 10 
écoles, 5 structures multi-accueil, des équipements culturels (un Centre d’initiation à la nature et 
l’environnement, un Centre des Arts, une Maison de la Musique, un conservatoire à rayonnement communal 
(CRC), quatre bibliothèques, deux salles dédiées aux pratiques musicales amplifiées), ainsi que des 
équipements sportifs (quatre grands gymnases, trois mini gymnases, 18 terrains de tennis sur 5 sites dont 4 
tennis couverts, une piscine couverts, deux terrains de football et deux stades d’athlétisme). 

La commune compte également deux bâtiments d’exception : le Clos des Capucins et le Domaine de 
Rochasson. 

Forte de ces équipements, Meylan offre une qualité de vie d’une ville parc, à taille humaine, créatrice de 
liens sociaux proposant de nombreux services de proximité, avec des services publics les plus adaptées aux 
besoins de sa population. 

Au sein du Département Ressources, vous serez positionné au sein du service juridique qui a en charge : 
- la gestion des dossiers contentieux relevant des différents champs de compétence de 

la collectivité en matière administrative, civile et pénale, 
- le conseil et l’expertise juridique aux services et élus, 
- la gestion du portefeuille d’assurances de la collectivité et la gestion des sinistres, 
- le pré-contrôle de la légalité des différents actes administratifs de la commune (délibérations, 

arrêtés et décision du maire) et leur gestion (centralisation, télétransmission, affichage, 
archivage…), 

- l’organisation et le suivi des commissions thématiques et du conseil municipal. 
 
« Rejoindre l’équipe du Département Ressources c’est permettre de dynamiser les fonctions support,  les 
rendre actrices des projets stratégiques et structurants de la commune pour un service public de 
qualité. » - Cécile CINTRAT – DGSA Directrice du Département Ressources 
 

 

MISSIONS  
Sous la responsabilité du chef du service juridique, votre mission principale consistera à assurer la bonne 
organisation et le suivi du conseil municipal ainsi que la gestion des actes règlementaires de la collectivité 
autour des axes suivants : 
 
- Préparation, organisation, suivi et sécurisation du conseil municipal 
- Préparation administrative des documents liés aux assemblées (conseils municipaux et commissions 
thématiques) : plannings, ordres du jour, convocations, notes de synthèse et documents annexes, projets de 
délibérations, listes d’émargement, pouvoirs, bulletins de vote, procès-verbaux… 
- Élaboration et suivi d’outils de planification, de tableaux de bord / d’activités et de procédures (rédaction 
des actes, utilisation des différents logiciels liés à la questure…) 
- Respect des formalités réglementaires et des délais (envoi des convocations, télétransmission des actes au 
contrôle de légalité, information / diffusion, publicité / affichage, conservation / archivage, consultation sur 
demande…) 



- Suivi des actes administratifs et des procédures 
- Conseils aux services et accompagnement dans la concrétisation de leurs missions quotidiennes via les 
différents types d’actes 
- Participation au processus d'élaboration des actes de la collectivité (délibérations, arrêtés, décisions du 
maire) et veille à son bon déroulement 
- Tenue des registres et des recueils des actes, veille à la conservation des actes dans de bonnes dispositions 
 
Agent polyvalent, vous assurerez en parallèle les missions suivantes : 
- Administration fonctionnelle du logiciel de rédaction et gestion électronique des actes administratifs 
(délibérations, arrêtés, décisions) 
 
 

 

PROFIL 
 
 
 
COMPETENCES 

PROFIL RECHERCHE : 
Formation appréciée dans le domaine du droit public et/ou administratif, institutionnel des collectivités. 
 
SAVOIR : 
Maîtrise de l'environnement administratif et institutionnel des collectivités territoriales (instances, 
processus et circuits décisionnels des assemblées délibérantes).  
Des connaissances en droit public seront un plus (code général des collectivités territoriales). 
Connaissance du cadre réglementaire et des procédures de contrôle des actes administratifs 
 
SAVOIR-FAIRE OPERATIONNELS 
Maîtrise des outils informatiques et des logiciels de bureautique (tableurs – traitement texte : pack office). 
Conception d'outils de planification, de tableaux de bord et de procédures. 
Techniques rédactionnelles de rapport et de notes de synthèse. 
 
SAVOIR ETRE : 
Sens du collectif et de l’intérêt général 
Organisation, réactivité, rigueur et méthode, être force de proposition 
Respect de la confidentialité 
Disponibilité 
Discernement et diplomatie 
 
EXIGENCES PARTICULIERES : 
Disponibilité occasionnelle en fin de journée et soirée : participation aux conseils municipaux dans le cadre 
des missions d’organisation et suivi (sur la base d’un calendrier défini à l’année et d’environ 6 à 8 conseils 
par an). 
 

 

LOCALISATION DU 
POSTE 

Hôtel de ville – 4 avenue du Vercors – 38240 Meylan 

TEMPS TRAVAIL Temps complet, 36h par semaine (6 jours de RTT) 

REMUNERATION Rémunération statutaire + RI + 13ème mois (RIFSEEP groupe de fonction 3 : 195 € brut mensuel) 
Participation à la prévoyance et mutuelle labellisées, participation aux transports en commun, aide aux 
repas, chèques vacances, tarifs préférentiels sur des activités de loisirs. 

 

RENSEIGNEMENTS 
COMPLEMENTAIRES 
AUPRES DE 

Cécile Cintrat, Directrice du Département Ressources – Tél : 04 76 41 69 96 / cecile.cintrat@meylan.fr 
Mathilde Grandidier, chef du service juridique - Tél : 04 76 41 59 79 / mathilde.grandidier@meylan.fr 

CANDIDATURE A 
ADRESSER A 

recrutementrh@meylan.fr 

DATE LIMITE DES 
CANDIDATURES 

31/05/2022 

 

TRAVAILLEURS 
HANDICAPES 

Nous vous rappelons que conformément au principe d'égalité d'accès à l'emploi public, cet emploi est 
ouvert à tous les candidats remplissant les conditions statutaires requises, définies par le statut général 
des fonctionnaires, la Loi du 26 janvier 1984 portant statut général des fonctionnaires territoriaux et le 
décret régissant le cadre d'emplois correspondant. Nous vous rappelons toutefois, qu'à titre dérogatoire, 
les candidats reconnus travailleurs handicapés peuvent accéder à cet emploi par voie contractuelle. 
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